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Recommandations pour la vaccination contre COVID-19 chez les 
personnes atteintes de maladies allergiques : 

Vaccins à ARN : 
Comirnaty® (Pfizer/BioNTech)  
Moderna COVID-19 Vaccine® 

 
Antécédents allergiques Procédure 

- alimentaires 
- à des aéro-allergènes 
- aux venins d’insectes/hyménoptères 
- à des médicaments oraux, rectaux 

ou parentéraux identifiés  
- à des médicaments non-identifiés 

avec réactions purement cutanées 
- Antécédents familiaux d’allergie 

Le vaccin peut être administré. 
 
Surveillance de 15 minutes après la 
première dose du vaccin.  
 
Surveillance de 5 minutes après la 
deuxième dose du vaccin, si la première 
dose a été bien tolérée.  

- Anaphylaxie grave (grade III-IV) 
d’origine incertaine ou non 
investiguée 

- Anaphylaxie idiopathique 
 

Demander l’avis auprès d’un spécialiste en 
allergologie et immunologie clinique :  
 
Si le vaccin est possible, surveillance de 30 
minutes après la vaccination ou selon avis 
du spécialiste. 

- Mastocytose cutanée ou 
systémique 

- Tryptase basale élevée connue 
- Urticaire chronique ou syndrome 

d’activation mastocytaire 
- Urticaire localisée au site de la 

première dose du vaccin à ARN 

Le vaccin peut être administré avec : 
 
- prémédication par un H1-antihistaminique    

(1 comprimé 60 minutes avant le vaccin). 
 
- surveillance 30 minutes après la 

vaccination.  

- Réaction systémique / anaphylaxie 
connue aux composants du vaccin 
à ARN  

- Sensibilisation probable de type 
immédiat au polyéthylène glycol 
(PEG, macrogol) ou à la 
trométhamine (TRIS, trométamol) 

- Anaphylaxie après la première dose 
du vaccin à ARN 

Vaccin à ARN contre-indiqué. 
 
 
Investigation auprès d’un spécialiste en 
allergologie et immunologie clinique. 
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Principe de base pour tous les lieux de vaccinations :  

Une personne médicale ou paramédicale formée ayant directement accès à un équipement 
d’urgence comprenant de l’adrénaline (par exemple sous forme d’auto-injecteur Epipen® ou 
Jext®) doit être présent sur place lors de chaque vaccination pour évaluer et traiter toute 
réaction généralisée. 

 

 

Question à poser avant la vaccination par le personnel médical ou 
paramédical :  

1. Avez-vous déjà présenté une réaction allergique sévère, ayant nécessité une prise en 
charge en urgence ? 
- après l’utilisation d’un médicament injecté en sous-cutané, intramusculaire ou en 

intraveineux ? 
- après un vaccin ? 
- d’origine inconnue ou non investiguée ? 
 

 
2. Avez-vous eu dans le passé de graves réactions allergiques à différents médicaments 

non apparentés y compris des laxatifs oraux contenant du polyéthylène glycol (PEG, 
macrogol) ou de la trométhamine (TRIS, trométamol) ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Basé sur les recommandations des  Centers for Disease Control and Prevention (CDC) des 
USA: https://www.cdc.gov/coronavirus/2019-ncov/vaccines/safety/allergic-reaction.html 


